
ANNEXE A1  
Adresse : 8825 et 8795, 
chemin Denys-Baron  
Trois-Rivières, QC, G9B 6Y1 
 
 

 
No de lots : 
6 489 912 
1 796 855 

INCLUSIONS 
 

• Rideaux 
• Stores 
• Lustres 
• Tapis sur le mur 
• Congélateur dans le garage 

 
Lesquelles sont vendues sans garantie légale de qualité, 
aux risques et périls de l’acheteur 

EXCLUSIONS 
 
 
 

 

DÉCLARATIONS DU VENDEUR :   

1. LA GARANTIE : La présente vente est faite sans garantie légale de qualité, aux risques et périls de 
l’acheteur. 
 

2. CONTRATS DE LOCATION: Le vendeur déclare ne rien avoir en location. 
 

3. RÉPARTITION DU PRIX DE VENTE : La répartition du prix de vente sera fournie par le vendeur et/ou son 
comptable au notaire instrumentant la vente. 
 

4. INCLUSIONS :  La section de la clause 11.2 qui stipule "à les laisser libres de tout bien non inclus à la 
présente promesse d'achat ou qui n'est pas pris en charge par l'acheteur, à défaut de quoi l'acheteur 
pourra les faire enlever aux frais du vendeur...’’est remplacée par celle-ci:  

 
Tout ce qui restera sur la propriété à la date de la prise de possession sera réputé appartenir à 
l’acheteur à moins d’une entente écrite entre le vendeur et l’acheteur. Le tout étant donné sans 
garantie légale de qualité ou de fonctionnement, aux risques et périls de l’acheteur.  
 

5. ZONAGE AGRICOLE : L'acheteur reconnaît que le lot vendu est situé dans une zone agricole, que ce lot est 
assujetti à certaines dispositions de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles et qu'il 
ne pourra utiliser ce lot à une fin autre que l'agriculture à moins qu'il n'obtienne l'autorisation de la 
Commission de protection du territoire agricole ou qu'il puisse se prévaloir de droits prévus dans la Loi. 
De ce fait, l'acheteur est entièrement responsable de s'assurer de la faisabilité de son ou ses projets qu’il 
entend faire avec la propriété ci-haut mentionnée. Si l’acheteur veut du temps supplémentaire pour faire 
ses vérifications, il devra ajouter une clause à la promesse d’achat. Si aucune clause n’est ajoutée, c’est 
que l’acheteur s’en déclare satisfait.  
 

6. ZONE INONDABLE : Il y aurait une zone inondable sur la propriété 20-100 ans et 0-20 ans. De ce fait, 
l'acheteur est entièrement responsable de s'assurer de la faisabilité de son ou ses projets/constructions 
qu’il entend faire avec la propriété ci-haut mentionnée. Si l’acheteur veut du temps supplémentaire pour 
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faire ses vérifications, il devra ajouter une clause à la promesse d’achat. Si aucune clause n’est ajoutée, 
c’est que l’acheteur s’en déclare satisfait.  

7. SERVITUDES : Le vendeur déclare que l’immeuble est l’objet des servitudes d’utilité publique pour le
transport et la distribution des services d’électricité, de téléphone, de télécommunication et de
câblodistribution et des servitudes suivantes :

- Les lots 6 489 912 et 1 796 855 bénéficient de droits de passage dans un chemin mitoyen pour
communiquer au chemin public (Circ. Trois-Rivières, numéro 190203). Les frais d'entretien et de
déneigement doivent être assumés par l'ensemble des propriétaires de terrain qui bénéficient du droit
de passage sur ce dit chemin privé.

8. POÊLES, FOYERS ET/OU CHEMINÉES : Le ou les poêles, foyers, appareils à combustion et la ou les 
cheminées sont vendus sans garantie quant à leur conformité à la réglementation applicable ainsi qu’aux 
exigences imposées par les compagnies d’assurances.

9. INSTALLATIONS SEPTIQUES : L’immeuble présentement vendu n’est pas desservi par un service d’égout 
sanitaire de la municipalité concernée. La municipalité ne remet plus de lettre de conformité des 
installations septiques, et ce, pour tous. Le vendeur ne possède aucun document relatif à ses 
installations septiques mais il s’agirait d’une installation septique de type puisard. À la suite des 
vérifications avec la municipalité, nous n’avons pu avoir aucun document. Il est difficile pour le courtier 
inscripteur de démontrer la nature et la conformité des installations septiques. L’acheteur les accepte 
dans leur état actuel à son entière satisfaction et à ses risques et périls, et renonce à tous recours contre 
le vendeur à cet effet.

10. CHEMIN PRIVÉ: Puisque l’accès au terrain se fera via un chemin privé, les frais d'entretien et de 
déneigement doivent être assumés par l'ensemble des propriétaires de terrain qui bénéficient du droit 
de passage sur ce dit chemin privé. Tout propriétaire doit payer sa part, peu importe l'utilisation que 
chacun en fait. Tout propriétaire doit ainsi contribuer au déneigement du chemin l'hiver, même s'il n'en 
fait pas usage ou ne l'utilise qu'occasionnellement. Et finalement, le propriétaire doit payer sa part même 
si aucun immeuble n'est construit sur son terrain. L'acheteur s'en déclare satisfait et s'engage en prendre 
entente avec l'ensemble des usagers du chemin privé concerné.

Date : 21-01-2026 
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Zone inondable  
Vue Aérienne 
 

Adresse :   
8825 et 8795,  
ch. Denys-Baron,  
Trois-Rivières, QC 

Lot(s) :   
6 489 912 
1 796 855 

 

 

 

 

Aspects légaux :  
1. Cette carte contient des informations qui ont été préparées pour des fins administratives uniquement.  
2. Cette matrice n’a aucune valeur légale et ne vous permet aucun droit de certification des limites cadastrales sur une propriété. 
3. Source : Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 
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CPTAQ   
Vue aérienne 
 

Adresse : 
8825 et 8795,  
chemin Denys-Baron 
Trois-Rivières, QC  G9B 6Y1 
 

Lots :   
6 489 912 
1 796 855 

 

 

   

 

Aspects légaux :  
1. Cette carte contient des informations qui ont été préparées pour des fins administratives uniquement.  
2. Cette matrice n’a aucune valeur légale et ne vous permet aucun droit de certification des limites cadastrales sur une propriété. 
3. Source : https://geoegl.msp.gouv.qc.ca/igo/cptaq_demeter/? 
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